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« Tout investissement sur l’homme a un taux de retour étonnant, pourvu que cet
investissement soit fait dans la vérité... La rentabilité d’une entreprise est
fondamentale, elle est la garantie de la pérennité, mais cette rentabilité sera
d’autant plus forte que l’enjeu humain sera reconnu »6













14

« Toute méthode d’analyse et d’interprétation de la réalité hospitalière doit
respecter la complexité et la diversité considérable des cultures, des modes de
fonctionnement et des problèmes à résoudre, sous peine de passer à côté des
problèmes fondamentaux et d’imposer des changements intellectuellement
séduisants, mais sans grand rapport avec le problèmes réels »14.
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« FAYOL établit l'importance d'une fonction trop négligée au profit des fonctions
techniques ou financières : la fonction administrative, composante capitale de
l'activité des responsables, chefs et directeurs, dans les organisations. Il définit
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les missions de l'administrateur (nous dirions aujourd'hui : le manager) :
planifier, organiser, commander, coordonner, contrôler. Ce manager, ce chef, il
en fait le centre de l'organisation, non comme détenteur d'un pouvoir arbitraire,
mais comme élément d'une hiérarchie dont il précise les règles de
fonctionnement. Tout d'abord, l'autorité du chef ne vaut rien sans une
responsabilité correspondante. Comme la division du travail est poussée, le chef
est affecté à un domaine bien délimité : le principe d'unité de commandement
veut qu'un agent ne reçoive ses ordres que d'un seul chef, et le principe d'unité
de direction énonce qu'un ensemble d'opérations visant le même but doit être
dirigé par un seul et même chef. Mais ces chefs sont liés entre eux par une
hiérarchie pyramidale : leur action doit respecter le principe de la centralisation
de l'autorité, et les communications doivent suivre la voie hiérarchique.
Toutefois, pour accélérer l'action et faciliter les communications, une certaine
décentralisation est possible. Les communications directes de subordonné à
subordonné sont envisageables sous certaines conditions qui respectent le
principe hiérarchique : il faut que le ou les chefs des subordonnés en question
aient donné leur accord de principe à cette communication directe, et qu'ils
soient informés de son contenu et de ses résultats. Cette décentralisation doit
être prudente, et s'adapter aux circonstances locales. Pour FAYOL, le chef est
l'instrument principal de coordination et d'intégration. Il faut donc accorder une
attention toute spéciale à ce qui conditionne son efficacité. En particulier, se
pose le problème du nombre de subordonnés qu'un chef peut efficacement
commander (en fait, non seulement commander, mais aussi planifier, organiser,
coordonner et contrôler)» 30.



32

« A la différence de FAYOL, F. W. TAYLOR est très conscient des limites du
pouvoir du chef. Il constate que dans l'industrie, la division poussée du travail ne
suffit pas à assurer une productivité optimale ; les contremaîtres ont beaucoup
de mal à obtenir des efforts de leurs ouvriers et sont largement incapables de
contrôler leur productivité réelle. TAYLOR identifie précisément la cause de cette
carence : si le contrôle précis du travail est impossible, c'est parce que ce travail
est mal connu par la hiérarchie. Seuls les ouvriers le connaissent par leur
apprentissage sur le tas et la transmission par imitation de tours de main et de
savoir-faire non explicités. Le contrôle du travail exige donc au préalable la
connaissance précise du travail, la définition de méthodes explicites pour
effectuer les tâches, et l'application stricte et pointilleuse de ces méthodes par
les ouvriers. Au chef se substitue, dans une large part, l'expert, qui définit et met
en place les méthodes de travail. L'expert standardise les méthodes de travail.
Par cette standardisation, il permet à la fois une meilleure division du travail et un
contrôle précis sur le travail effectué. Ce contrôle est double : a priori, l'ouvrier
est censé appliquer les méthodes ; a posteriori, la standardisation permet la
réalisation de mesures précises et leur confrontation à des normes de
productivité. Plus de contrôle, donc plus de coordination : la standardisation
prévient l'apparition des problèmes de coordination. Les méthodes standardisées
tiennent compte des interdépendances liées à la division du travail, elles
anticipent sur les problèmes qu'elles peuvent poser. La structure de
l'organisation s'enrichit d'un élément nouveau : la standardisation. Aux ordres
s'ajoutent les règles, à la hiérarchie s'ajoute le corps des experts. L'état-major, ou
« staff », ensemble des spécialistes qui définissent les méthodes de travail,
s'ajoute au « line », la hiérarchie classique qui, investie de l'autorité formelle
directe sur les opérateurs, conduit directement les opérations. L'importance
relative du staff et du line et les relations entre les deux sont l'objet de
nombreuses discussions. TAYLOR accorde une place prédominante aux experts
et est prêt à sacrifier le principe de l'unité de commandement pour placer un
opérateur donné sous l'influence de plusieurs experts de spécialités différentes.
D'autres veulent maintenir l'intégrité de la hiérarchie. Mais le principe est acquis :
l'expert a fait son entrée dans l'organisation et une place particulière lui est
réservée dans la structure pour qu'il puisse exercer sa mission
standardisatrice »32.
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« Le modèle de l'efficacité japonaise décrit par OUCHI hante les esprits des
managers américains. La pratique du consensus, inscrite dans la culture
nippone, constitue un avantage décisif dans la compétition économique au
niveau du globe. L'engouement pour la « culture » comme variable décisive du
fonctionnement des organisations, provient sans doute des difficultés
économiques rencontrées ces dernières années. Les solutions technologiques,
économiques et structurelles se révèlent impuissantes ou insuffisantes pour
sauver les entreprises en difficulté. La culture fait figure de facteur explicatif des
dysfonctionnements. Elle fait aussi office de réserve de productivité mobilisable.
Elle joue un rôle dynamique important parce qu'elle constitue un ensemble de
connaissances et d'informations stockées sous des formes diverses, et dont se
servent les membres de l'organisation pour résoudre à leur façon les problèmes
qui se posent à eux. Ces réserves en stock leur permettent d'affronter plus
sereinement les aléas et l'incertitude, et d'en apprivoiser les formes. « Pas de
panique face au désordre », c'est la façon dont WEICK encourage les managers à
un certain stoïcisme. A ses yeux, l'ambivalence à court terme peut garantir
l'adaptation à long terme, et à tout prendre, l'action chaotique est préférable à
une inaction ordonnée. « L'adhocratie », concept utilisé par TOFFLER, est une
des réponses structurelles aux situations complexes et incertaines abordées
dans cette zone n°4. Elle produit plus de démocratie interne et de participation et
moins de bureaucratie, mais exige des membres de l'organisation une grande
tolérance à l'ambiguïté et une interdépendance poussée. Si elle ne convient pas
aux activités simples, elle peut faire merveille pour affronter les turbulences d'un
environnement hautement incertain et soumis à des changements multiples
(High-Tech). Le management participatif est une issue actuelle aux problèmes de
qualité et de compétitivité que rencontrent les organisations soumises à la
concurrence. Pour SAINSAULIEU, une gestion démocratique impose aux
ensembles organisés une nouvelle régulation culturelle fondée sur la
reconnaissance et la confrontation continue d'un plus grand nombre d'acteurs au
travail. L'organisation est un lieu d'apprentissage culturel dont l'enjeu
psychologique est l'accès à l'identité pour ses membres. L'image qu'ils ont
d'eux-mêmes va dépendre de la reconnaissance ou de la non-reconnaissance
sociale qui leur est réservée. La mobilisation par la culture puise en partie ses
ressources dans ce phénomène identificatoire »45.
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« Mais, avec le début de la crise, le paysage va se transformer considérablement,
les mutations structurantes qui président à l’évolution de l’hôpital sont de quatre
sortes :
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" Le service public hospitalier55 :



56

Se trouve notamment exclu des tâches du service public hospitalier,
l'hébergement des personnes âgées, infirmes et grands infirmes, c'est-à-dire la
mission incombant à la catégorie des " hospices et maisons de retraite " qui sont
des établissements à caractère social et non sanitaire. Toutefois, les
établissements publics de santé peuvent créer et gérer des établissements
d'hébergement pour personnes âgées "56.
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« L'unité de base est l'unité fonctionnelle. Le département devient un
regroupement d'au moins trois unités fonctionnelles. Le chef de service est
nommé par le ministre, le chef de département est nommé par le conseil
d'administration après avis de la commission médicale d'établissement. Ces
derniers assurent la conduite générale du service et organisent son
fonctionnement technique. Ils sont assistés, selon les activités du service ou du
département, par une sage-femme, un cadre paramédical ou médico-technique
pour l'organisation, la gestion et l'évaluation des activités qui relèvent de leur
compétence. Dans chaque service ou département est institué un conseil de
service ou de département chargé notamment de participer à l'élaboration du
projet de service. Les infirmières sont représentées au sein d'un service de soins
infirmiers dont la direction est confiée à l'infirmier général, dorénavant membre
de l'équipe de direction. " 73
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" L'ordonnance du 24 avril 199676 généralise à l'ensemble du système hospitalier
la logique d'entreprise appliquée jusqu'à ce jour à des établissements considérés
isolément... Elle s'ouvre sur un rappel des droits des malades, précisant que la
qualité de la prise en charge des patients constitue pour les établissements de
santé un objectif essentiel "77.







" -011le développement rapide des progrès scientifiques et des techniques
médicales qui implique une nécessaire concentration des moyens, une
coordination des efforts et une meilleure répartition des équipements ;



" Le corps médical hospitalier a bien entendu un rôle primordial dans la vie
hospitalière puisque tout malade qui se présente à l'hôpital, soit pour être
hospitalisé, soit pour y être examiné ou soigné à titre externe, a nécessairement
affaire à un médecin. Les services d'hospitalisation, comme les services de
consultation et de soins externes sont placés sous l'autorité d'un chef de service
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qui en assume le fonctionnement médical avec l'aide, si besoin est, et selon
l'importance du service, d'un ou plusieurs collaborateurs médecins et internes.
Les responsabilités du médecin à l'hôpital sont uniquement médicales et
techniques, à l'exclusion des responsabilités administratives "83.

" Il peut être généraliste ou se spécialiser :

" Les professions paramédicales destinées à participer directement ou
indirectement à l'exécution et à l'application des soins vont connaître de telles
mutations que l'image millénaire de la " bonne soeur ", associée à celle des
pauvres malades et mourants, va très vite laisser place à une réalité tout à fait
différente par
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Le développement très rapide des techniques de soin, des technologies de
diagnostic et de traitement, a fait naître ces métiers très différents, mais les a
surtout fait prospérer tant quantitativement que qualitativement, et ce, en vingt
ans seulement (1970 - 1990). Pendant cette période, la qualité de la formation
professionnelle n'a cessé de croître, de même que la durée des études. "
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" Avec le temps, les médecins ont senti un certain désir -ou peut-être une
certaine nécessité- de se spécialiser. Il y a eu à cette spécialisation progressive
des raisons intellectuelles en quelque sorte internes, et des raisons matérielles
en quelque sorte externes : assurer la spécificité de son propre savoir et de ses
propres méthodes, et les défendre contre les appétits d'autrui "91.
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" Les capacités de médecine sont des diplômes nationaux. Elles ont été créées
en remplacement de certains CES et attestations disparus, voire même de
certains diplômes d'université. Les capacités ne sont pas des qualifications, mais
des titres. Elles peuvent être exercées conjointement avec la qualification qui a
été reconnue au candidat : médecine générale ou médecine spécialisée selon le
DES obtenu "98.
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" Le règlement des qualifications est ainsi fixé :

Des mesures transitoires existent pour les médecins ancien régime, qui
souhaitent obtenir une qualification dans le cadre de la nouvelle réglementation
(et ce, jusqu'au 1° janvier 1998, pour certaines disciplines "101
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" La fonction infirmière104 comprend l'analyse, l'organisation et l'évaluation des
soins infirmiers et leur dispensation soit sur prescription médicale, soit dans le
cadre du rôle propre infirmier. Les infirmiers concourent à l'établissement du
diagnostic sur prescription ou conseil médical, ils effectuent les soins
spécifiques et d'hygiène nécessités par l'état de santé du malade. Ils réalisent
enfin divers travaux administratifs nécessaires à l'exécution de ces soins et à la
bonne marche du service "105.
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" La profession d'infirmier a connu au cours de ces vingt dernières années une
évolution considérable dans ses pratiques et dans ses responsabilités. Son
activité est passée des soins infirmiers dispensés sur prescription ou conseils
médicaux à des soins infirmiers très clairement identifiés tant par les actes
techniques prescrits que par les actes relevant de son champ spécifique de
compétence. Avec l'édiction des règles professionnelles, son activité s'est
encore enrichie par de véritables valeurs professionnelles faisant référence, soit
à des principes généraux, soit à des devoirs très stricts vis-à-vis des malades. En
1993, la révision du décret relatif aux actes professionnels et à la profession
d'infirmier et la parution du décret relatif aux règles professionnelles des
infirmiers et infirmières renforce la responsabilité de ces professionnels et
nécessite une plus grande collaboration fondée sur le respect mutuel et une
confiance partagés entre les médecins et les infirmier(e)s. "108
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" Pour ce faire, relèvent du rôle propre de l'infirmier, les soins infirmiers liés aux
fonctions d'entretien et de continuité de la vie, et visant à compenser
partiellement ou totalement un manque ou une diminution d'autonomie d'une
personne ou d'un groupe de personnes "110
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« Chacun de ces processus institue une situation d’interaction, entre
l’observateur et l’observé, entre l’interviewer et l’interviewé, entre l’enquêteur et
l’enquêté... Il n’est pas de processus de production des données qui n’interfère
avec l’événement qu’il est conçu pour saisir... La pertinence d’un tel processus
est donc une relation entre des contextes relativement à un objectif. La question
n’est jamais simplement comment produire ? Mais qu’est-ce qu’on produit ? En
activant quel(s) contexte(s) ? Et selon quelle(s) déformation(s) réglée(s) ? »115

« L’entretien de recherche vise, à travers la construction du discours, la
connaissance objectivante d’un problème, fut-il subjectif : c’est une des
opérations de l’élaboration d’un savoir socialement communicable et
disputable... Les discours produits par entretien sont essentiellement composés
d’énoncés assertifs, c’est à dire dont le but vise à faire connaître à l’auditeur un
état de chose ou une conception tenue pour être vraie... Parmi ces « assertifs »,
nous devons distinguer trois catégories d’énoncés :
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« L’interviewer ne sera plus le sociologue curieux, le psychologue dubitatif ou
l’enquêteur naïf, mais un chercheur qui aura défini à l’avance un maximum de
paramètres de la communication (situationnels, contractuels, interlocutoires), en
fonction d’hypothèses précises sur le type de discours visé. La conduite des
entretiens devra alors mettre en oeuvre ces différents paramètres dans des
stratégies d’intervention qui seront d’autant plus précises et efficaces que se
développeront les études fondamentales sur le système des interactions verbales
dans l’entretien ».117
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« Le diagnostic socio-économique est tout d’abord une phase d’écoute de tous
les acteurs impliqués. En effet, chaque individu, quels que soient son emploi, son
niveau hiérarchique, est témoin de dysfonctionnements : il en provoque, il en
subit, mais il est aussi en mesure d’émettre des suggestions, parfois très
concrètes, pour réduire ces dysfonctionnements. C’est le principe de la boîte à
idées vivantes... En outre, chaque membre de l’entreprise ayant une vision
différente de ses collègues ou supérieurs hiérarchiques, il est très utile de
confronter ces visions, d’en étudier les convergences et les spécificités, car cela
même peut être un signe de dysfonctionnements de
communication-coordination-concertation ».118
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« Ces interventions consistent à répéter un contenu déjà exprimé par l’interviewé.
Contrairement aux déclarations qui ajoutent un élément de contenu au discours
de l’interviewé, les réitérations sont des extractions de contenu. Celles-ci
manifestent, dans le contrat spécifique de l’entretien de recherche, à la fois :
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« L’objectivation ne consiste pas à construire par l’enquête une image du réel qui
serait la plus exacte possible. Même le chiffre descriptif, souvent comparé à une
photographie, ne peut y parvenir, étant donné le filtre des définitions.
L’objectivité est impossible à atteindre pour deux raisons : le réel est inépuisable,
le réel ne peut être décrit que par la médiation de catégories de perception. »128



« Les objectifs d’un questionnaire peuvent se ramener à un petit nombre :
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« L’avis d’expert représente aux yeux des acteurs de l’entreprise une forte valeur
ajoutée comparativement à la première partie du diagnostic, probablement parce
qu’il est très synthétique tout en exigeant de la part de l’intervenant un
engagement plus net dans ses positions »154











" Hôpital de spécialité, sa mission première est la prise en charge précoce et
globale des personnes adolescentes et adultes, victimes de lésions à l'origine de
déficiences, en vue de limiter les incapacités et de réduire le handicap.
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" Pour cela, le service de soins infirmiers assure vingt-quatre heures sur
vingt-quatre l'organisation et la dispensation des soins dans ses principales
dimensions : éducative, préventive, curative, de maintenance et de
réhabilitation "163
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« On se trouve dorénavant dans des modes d’organisation du travail, où ce n’est
plus l’intelligence et le savoir de quelques uns qui définit le travail des autres,
mais une forme d’intelligence collective, favorisée par des modes d’organisation
qui favorisent l’apprentissage permanent et l’amélioration continue. Il y a
fondamentalement un parallèle entre les modes d’apprentissage et les modes
d’organisation. Le savoir réellement utile se crée sur le terrain au plus proche des
situations à résoudre, et dans l’innovation qui ouvre des voies nouvelles de
développement des produits, des services, et de progrès des processus de
gestion »189





« - La polyvalence est requise par la recomposition de tâches qui étaient autrefois
éclatées sur plusieurs postes et qui sont maintenant regroupées sur un seul. - Le
travailleur tient deux postes ou deux fonctions alternativement et/ou
successivement, mais les deux postes sont bien distincts. - La polyvalence
correspond à une double formation, systématique ou sur le tas, à un double
savoir du travailleur, mais celui-ci est affecté à un poste précis. La polyvalence
n'est donc pas obligatoirement formellement mobilisée ».
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« Cette typologie, élaborée dans le contexte des problématiques sur
l'amélioration des conditions de travail, est construite sur le principe implicite
d'une échelle progressive de contribution de la polyvalence à la remise en cause
du taylorisme. Elle est fondée sur des critères non explicités, parmi lesquels
l'étendue de la polyvalence, le degré de complexité de la tâche, l'autonomie des
travailleurs par rapport à la maîtrise, le niveau de valorisation du travail dans les
différentes formes de polyvalence. Cette classification des formes de
polyvalence, qui a rendu d'immenses services pour comparer les observations et
les résultats des nombreuses recherches dans ce domaine, reste cependant
quelque peu silencieuse sur les contenus de tâches réels et sur les effets
dysfonctionnels provoqués par la polyvalence elle-même ».196



« Aujourd'hui, le savoir est la seule ressource qui compte. Les facteurs de
production traditionnels, la terre (c'est à dire les ressources naturelles), le travail
et le capital n'ont pas disparu mais sont passés au second rang. On peut se les
procurer, et facilement, pourvu qu'on ait le savoir. Et le savoir, dans ce sens
nouveau, est devenu une utilité économique, en tant que moyen d'obtenir des
résultats dans les domaines économique et social ».
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« La polyvalence est la possibilité pour un individu d’accomplir des missions
mettant en oeuvre des compétences différentes au sein d’une entreprise... Elle
favorise la flexibilité du temps de travail, c’est à dire la possibilité de mettre en
oeuvre une organisation variable selon les périodes et donc d’utiliser les
ressources humaines et industrielles de façon variable dans le temps... La
polyvalence se situe au niveau d’un même atelier, d’un même rôle au sein de
l’entreprise (par exemple : un ouvrier capable de tenir tous les postes d’une ligne
de production). La polycompétence se situe, quant à elle, au niveau d’ateliers
différents nécessitant des compétences différentes, ou se situe au niveau de
rôles différents dans l’entreprise (par exemple : une personne capable d’être à la
fois ouvrier de production et technicien de maintenance)... La polyvalence et la
polycompétence repoussent les limites de l’employabilité des salariés et
accroissent donc leur flexibilité... Par le développement des connaissances
requises, elles sont motivantes pour les hommes ».217
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« La polyvalence220 constitue le concept de base de la nouvelle organisation. Elle
se traduit par la réalisation du travail en petit groupe autonome (12 personnes)
rassemblé autour du process dans son entier : l’équipe prend en charge la
production, le contrôle-qualité en cours de process et une partie de la
maintenance... L’organisation est bâtie sur la bivalence ou trivalence autour de
trois métiers, associés aux matériels liés aux différentes étapes du process. Pour
ce faire, une matrice de compétences décrit chaque métier et structure quatre
niveaux de qualification. »



« Le groupe autonome polyvalent 221 est un groupe de cinq à dix personnes
réalisant toutes les opérations, à partir des pièces coupées jusqu’au produit fini.
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Chaque personne de ce groupe répond à la plupart des exigences des
opérations, y compris les opérations de qualité et pliage auparavant confiées à
des agents de maîtrise. Ce groupe :
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« La rétroaction consiste « en un processus déclenché automatiquement après
une perturbation visant à provoquer une action correctrice en sens contraire...
C’est un effet en retour s’opposant à l’action initiale ou diminuant sa durée... »223
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« Pluri : dans le sens de « plusieurs », indique un nombre, non précisé, mais au
moins égal à deux, d’êtres ou d’objets »224. « Poly : dans le sens de « nombreux »,
indique un grand nombre, une grande quantité de, beaucoup de, une multitude de
... »225. L’adjectif « grand » accroît la dimension du nombre.
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« L’organisation du travail a pour objectif la répartition et la coordination des
activités et des responsabilités de chaque individu, en vue de la production au
sein d’une formation sociale donnée »230

« Structurer le travail veut dire structurer les tâches pour obtenir des niveaux de
satisfaction et de production élevés de la part des employés. Beaucoup de
recherches montrent que pour arriver à ces résultats, il faut structurer le travail
afin de s’assurer qu’il existe une correspondance entre certains facteurs
spécifiques dans l’environnement du travail. Ces facteurs sont reliés d’un côté à
la technologie utilisée pour produire des biens et des services et de l’autre aux
besoins personnels des employés. Si l’on peut structurer le travail pour pouvoir
accommoder ces facteurs, le travail a des chances d’être productif et de satisfaire
les gens »231
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« Il est impossible d’établir les procédures de conduite pour tous les incidents et
surtout pour les combinaisons d’incidents, à priori en nombre infini. Tout repose
alors sur les capacités heuristiques des opérateurs, sur la qualité de leur
information et sur leur connaissance des décalages possibles entre l’état réel de
l’installation et les informations dont ils disposent »238

« Les procédures heuristiques sont, par essence, non programmables, non
codifiables et intuitives. Elles concernent la plus grande partie des conduites
humaines et servent à la découverte des faits ».239

« La psychologie multiplie les concepts destinés à saisir les processus grâce
auxquels le travailleur maîtrise et prend possession des systèmes techniques.
Certains auteurs parlent de processus cognitifs (de MONTMOLLIN240,
SPERANDIO241), d’autres de modèle mental (BAINBRIDGE242) ou d’habiletés
mentales (SINGLETON, LEPLAT, et PAILHOUS243), d’autres enfin d’images
opératives (OCHANINE244), d’images mentales et de schèmes (PIAGET245). Ces
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concepts destinés à rendre compte de l’activité mentale, de l’intelligence
humaine, s’attachent à décrire la nature et les formes de raisonnement qui
conduisent à la décision et l’action »246.

« L’entreprise moderne, celle que nous connaissons aujourd’hui, est toujours au
départ un rassemblement hétéroclite d’individus destinés à travailler ensemble.
Qu’est-ce qui en fait une organisation durable ? Quelles sont les interactions qui
président à l’intégration des individus ? Comment caractériser les liens
indispensables au fonctionnement des entreprises ? Comment décrire les
mécanismes qui tissent, développement et maintiennent la relation individu /
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organisation ? Nous en distinguerons trois : le sentiment d’appartenance,
l’implication au travail et la soumission « librement consentie ». Ces trois formes
de liens permettent de régler trois types d’investissements psychiques
indispensables à la bonne marche de la production : l’investissement sur le
groupe, l’investissement sur le travail et l’investissement sur soi »247
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« Cette complémentarité antagonique permet de comprendre les désarrois
croissants des méthodes de management : plus elles formalisent le
fonctionnement de l’organisation, et plus elles réduisent ses capacités de
gestion. Plus, au contraire, elles encouragent l’ajustement mutuel, moins elles
permettent de contrôler le fonctionnement d’ensemble »251.
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« La polyvalence relève d’une politique managériale définie dans le volet social
du projet d’établissement. L’étape politique définie, il s’agit de définir l’étape
stratégique qui relève de la direction des ressources humaines et de la direction
du service infirmier. Enfin, l’étape stratégique assortie de son plan d’action
permettra à l’étape opérationnelle d’être conduite par le cadre du service. La
polyvalence relève donc d’une décision politique et d’une mise en oeuvre
stratégique et opérationnelle. Jouer la polyvalence constitue, en effet, un
excellent axe stratégique car il permet de préparer le redéploiement et l’évolution
des métiers et des carrières dans l’avenir proche. La polyvalence permet enfin
d’utiliser pleinement les compétences internes et évite des dépenses consacrées
au personnel intérimaire »258
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« En effet, gérer les ressources humaines, c’est agir sur ce qui, en réalité,
constitue le coeur même de la ressource considérée, à savoir la compétence »261







« - L’irréversibilité du processus global d’enrichissement des aptitudes est
caractéristique de la situation actuelle. Les dispositifs d’éducation initiale,
d’éducation parallèle, de la formation professionnelle et technique,
institutionnalisés par les dispositions d’ordre légal et budgétaire... tendent à
créer une situation nouvelle. Les aptitudes se développent en corollaire : c’est la
résultante d’une double conjonction, celle des dispositifs de formation et celle du
besoin d’apprendre. A savoir que le développement des aptitudes générales
correspond à un développement des capacités d’adaptation à des situations
nouvelles. - Le développement d’ordre sociétal à l’intérieur des
micro-organisations, tendant à penser que le progrès implique une meilleure
harmonisation entre la vie de travail et la vie hors du travail ».



- « Elle responsabilise les acteurs et crée une certaine distance avec la hiérarchie.
Elle constitue, par là même, une source de motivation.
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« Le CAPN est pour l’entreprise à la fois un outil de mise en oeuvre stratégique,
de conduite opérationnelle et de gestion du personnel. Il permet de réaliser de
multiples synchronisations des activités dans l’entreprise, ce qui concourt à une
meilleure atteinte des objectifs et à un accroissement de performances comme le
montrent les résultats de nos expériences en entreprises. Les multiples
synchronisations portent sur les objectifs et les moyens, les différents niveaux
de responsabilité hiérarchique et les différentes unités de l’entreprise »287.









« Continuer, comme par le passé, de dissocier organisation et formation, c'est
faire l'économie de questions gênantes sur l'organisation. Le taylorisme a cru
que la formation allait « tirer » l'organisation. Aujourd'hui on sait que c'est
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l'inverse : l'organisation est au centre et c'est elle qui « tire » la formation. Les
besoins de formation sont toujours à resituer par rapport aux besoins de
l'organisation. Au delà des actions de formation, ce sont les situations de travail
et l'ensemble des caractéristiques de l'organisation qui produisent des effets
positifs ou négatifs sur l'apprentissage et le développement des compétences.
»291
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« En effet, c'est seulement dans le cadre de la pluriannualité que des actions de
formation peuvent être menées en profondeur et constituer de véritables
conduites de changement pour l'institution et pour ses personnels. L'institution y
trouvera la possibilité d'engager des opérations structurelles de réorganisation,
en liaison avec une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Les
salariés y gagnent l’opportunité de suivre des formations longues et qualifiantes,
d'envisager une promotion professionnelle et d'enrichir la pratique de leur métier
»292.
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« La situation professionnelle n’est plus garantie à vie dans de nombreux
secteurs, et, dans le domaine public, la sécurité de l’emploi passe de plus en plus
par la mutation, le changement de fonction, voire de région ; les notions de
métier, de carrière ne sont plus aussi évidentes qu’auparavant et il faut souvent
trouver d’autres circuits, d’autres filières, voire s’expatrier pour garder son
activité... Le souci n’a jamais été aussi grand de faire de la mobilité un outil
permettant en même temps la gestion des sur-effectifs, les transferts ou
reconversions d’entreprises, l’amélioration des qualifications et surtout un levier
pour motive et obtenir une plus grande mobilisation des salariés en
entreprises. »296
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« La logique de compétences remet profondément en cause le modèle par
postes. Elle tend à regrouper les définitions traditionnelles des postes dans le
cadre d’emplois - type moins nombreux, mieux centrés sur la mission, favorisant
la POLYVALENCE ... Elle permet d’envisager plus sereinement, grâce à la
polyvalence à l’intérieur d’un emploi - type, une diversification des horaires de
travail associée à un élargissement des plages d’ouverture des services aux
clients ou usagers. Elle permet de proposer aux personnes une évolution de
carrière fondée sur l’acquisition de compétences, sans devoir attendre qu’un
autre poste mieux classé se libère. »297



« On demande au corps hospitalier de changer ses habitudes, d’affronter de
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nouvelles responsabilités et de se remettre en question »298

« Depuis quelques mois, les professionnels de santé assistent à un phénomène
de prolifératio rapide et quasi généralisée d’une nouvelle forme de gestion du
travail et de management qui s’introduit dans les établissements, entraînant dans
son sillage une vague de réflexions et d’interrogations qui s’étalent du registre du
scepticisme à celui de l’enthousiasme le plus débordant. Toute la presse
spécialisée, toutes les manifestations professionnelles sont également touchées
par le phénomène. Ce phénomène, déjà abondamment observé, ausculté,
analysé, s’appelle démarche qualité. Plus une revue aujourd’hui ne paraît (on
pourrait presque dire n’ose paraître) sans un article parlant qualité, plus un
congrès ne se déroule sans que le mot qualité soit affiché au programme.
Aujourd’hui, pour « être dans le coup », pour être au fait de l’actualité du

management hospitalier, il faut savoir parler et disposer du minimum de
vocabulaire et d’acquis conceptuel en la matière. »299
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« Aujourd’hui la qualité est sans doute en passe de figurer au rang des choix
stratégiques majeurs des hôpitaux, tant pour des raisons financières (le coût de
la non qualité est prohibitif), que de positionnement (la qualité permet de se
différencier), ou de dialogue social (la qualité a une vertu mobilisatrice des
professionnels)... Si la gestion de la qualité vise une sorte de perfection des
soins, la gestion des risques a un objectif moins ambitieux mais plus concret.
Elle vise simplement (mais ce premier pas vers la qualité est déjà grand) à obtenir
une réduction des dysfonctionnements susceptibles de créer un dommage au
patient »300
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